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M. Sylvain Simard,  ministre d’État à l’Éducation et à l’Emploi fait des économies sur le dos des élèves dysphasiques

Outremont, 25 avril 2002

Après avoir coupé de moitié le financement pour chaque enfant dysphasique et avoir réduit de 52 % le nombre d’enfants dysphasiques reconnus par le MEQ, le ministre Simard prétend qu’un maigre quota, exclusif aux dysphasiques, est à leur avantage. Dans les faits, ce quota permet une économie de près du deux tiers de ce qui était données aux élèves dysphasiques il y a à peine 3 ans.

L’étude du MEQ reconnaît un manque flagrant de services offerts aux enfants dysphasiques, particulièrement en région. Les nouvelles règles budgétaires ne prévoient pas de financement additionnel pour que nos dysphasiques obtiennent les services dont ils ont droit. Le ministre indique seulement qu’il exigera que les commissions scolaires démontrent comment elles utilisent les fonds destinés à aider les élèves dysphasiques.

Le ministre reconnaît qu’il n’y aura pas d’amélioration des services à court terme pour les enfants dysphasiques du Québec. 

L’AQEA ne peut accepter que 52 % des enfants diagnostiqués dysphasiques sévères par une équipe médicale reconnue par les commissions scolaires, ne le soient plus par le ministère de l’Éducation. De plus, nous exigeons que les enfants dysphasiques reçoivent le même montant que les autres enfants handicapés, soit 6 292 $ au lieu de 3 775 $, comme c’était le cas dans le budget 1999-2000.
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